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COMMUNIQUE

Baccalauréat professionnel en 3 ans :
le SNCA e.i.L. Convergence se tourne vers le Conseil d’Etat

Après avoir adressé un recours auprès de Xavier DARCOS pour qu’il retire sa note
aux recteurs du 29 octobre 2007 généralisant la préparation du bac pro en 3 ans dès la sortie
de 3ème, le SNCA e.i.L. Convergence a déposé ce jour, devant le Conseil d’Etat, une
requête en annulation pour excès de pouvoir et incompétence du ministre à déroger au
décret n° 95-663 du 9 mai 1995 qui a institué le baccalauréat professionnel en en
définissant les conditions d’accès. Sa préparation est en effet réservée aux titulaires d’un
diplôme de niveau V, en l’occurrence le BEP, ou à des candidats reprenant leurs études après
au moins deux ans d’expérience professionnelle ou ayant reçu une formation à l’étranger. Or
la note ministérielle institue sa préparation dès la sortie de 3ème, ce qui n’est ni la lettre ni
l’esprit du décret.

Si cette requête en annulation s’en tient le plus possible à l’aspect juridique de cette
dérogation ministérielle à un texte réglementaire, il est bien évident que les arguments de
nature pédagogique et sociale ne manquent pas contre la politique de Xavier DARCOS qui
veut faire du bac pro un bac comme les autres, alors que sa création a correspondu à la
nécessité et à l’exigence de justice de valoriser une voie de formation initiale, celle de
l’Enseignement Professionnel dispensé dans les Lycées Professionnels, largement,
indécemment et iniquement décriée.

Par ailleurs, le bac pro de 1995, qui donne à ses lauréats la possibilité de s’insérer
immédiatement dans la vie active, est une qualification supplémentaire, se surajoutant à
celle préalable du BEP. Cela lui donne sur le marché du travail une solide valeur qui permet
aux bacheliers pro une insertion professionnelle et sociale réussie. La bac pro 3 ans n’aura
jamais cette valeur et sera source d’amères désillusions autant pour les jeunes qui l’ayant en
poche espèreront trouver comme leurs aînés un emploi rémunérateur que pour les chefs
d’entreprise qui ne trouveront pas d’employés aussi bien qualifiés qu’auparavant. Et ils ne
trouveront pas davantage de détenteurs de BEP ! Car le prix à payer au bac pro 3 ans c’est
le démantèlement des BEP puisque ce sont les deux années de BEP qui deviennent les
classes de seconde et de première du nouveau bac pro !

Combien de jeunes filles et de jeunes gens issus des milieux les plus démunis de notre
population vont être ainsi spoliés du seul diplôme national dont l’Ecole leur concédait
l’accès ? Combien de petits patrons vont se trouver privés d’une main d’œuvre qualifiée par le
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BEP que de vagues certifications obtenues en seconde et en première ne remplaceront
jamais ?

Monsieur DARCOS, en faisant fi d’un texte réglementaire ne fait pas seulement une
entorse à la loi. Il commet une injustice sociale en déqualifiant ou en supprimant deux
diplômes nationaux dont sont demandeurs les filles et les fils des familles modestes qui
attendent de l’Ecole de la République qu’elle leur permette de se préparer à une vie
professionnelle décente. De surcroît, il méconnaît les véritables intérêts économiques du
pays qu’il va priver de travailleurs qualifiés et performants.

Mais le Ministre de l’Education Nationale est un bon élève du système SARKOZY-
FILLON. En alignant le bac professionnel sur les autres bacs, il fait, comme on dit, des
« économies d’échelle », exactement ce que la LOLF a comme objectif. La Loi Organique
relative aux Lois de Finances est d’ailleurs un objet on ne peut plus consensuel : inventée par
FABIUS, adoptée par JOSPIN, expérimentée par RAFFARIN, généralisée par VILLEPIN,
appliquée par FILLON ! Elle est l’outil qui commande à la mise en œuvre de la RGPP,
Révision Générale des Politiques Publiques, le cœur de la politique sarkozyste. Voyez les
fermetures de centres postaux, de gares, d’hôpitaux, de tribunaux, de services fiscaux et
administratifs !

Une politique scolaire qui supprime des milliers de postes et des diplômes nationaux,
qui uniformise les voies de formation initiale en niant leur spécificité, qui va à marche forcée
vers le corps unique dont les personnels sont interchangeables, participe de cette RGPP :
moins de classes, moins d’établissements scolaires, moins d’élèves peut-être puisque le
premier plan BORLOO (pas le plan écolo …) prévoit que 500000 élèves seront formés
chaque année par l’apprentissage. Nous sommes soumis à une politique de la réduction
forcenée de la République !

D’aucuns disent Réforme au lieu de Réduction. Mais Réforme signifie aussi mise au
Rebut … Quand sortirons-nous des années en R ? A moins d’entrer dans celles du Refus et de
la Résistance.

Paris, le 27 mars 2008
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Secrétaire Générale


